
 Réglementation 

Informations pratiques : 

Le programme : 

� Acquérir les connaissances permettant de protéger et de secourir toute personne à l’intérieur 
de l’entreprise. 

� Alerter les secours adaptés. 

� Empêcher l’aggravation de l’état de la victime et préserver son intégrité physique en 
attendant l’arrivée des secours spécialisés 

� Promouvoir la prévention des risques professionnels.  
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� Rôle du sauveteur secouriste du travail dans l’entreprise et en dehors de l’entreprise 
(sensibilisation à la prévention des risques professionnels) 

� Rechercher les risques persistants pour protéger 

� Examiner la victime et faire alerter 

� Secourir :  

◊ la victime saigne abondamment 

◊ La victime s’étouffe 

◊ La victime répond, se plaint de sensations pénibles et/ou présente des signes anormaux 

◊ La victime répond, elle se plaint de brûlures 

◊ La victime répond, elle se plaint d’une douleur qui empêche certains mouvements 

◊ La victime répond, elle se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

◊ La victime ne répond pas, elle respire 

◊ La victime ne répond pas, elle ne respire pas 

◊ Risques spécifiques à l’entreprise : le contenu est laissé à l’initiative du médecin. 

 

Art. R.241-39 et 241-40 Dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux, dans 
chaque chantier occupant 2 personnes au moins pendant plus de 15 jours où sont effectués des 
travaux dangereux, un membre du personnel doit avoir reçu obligatoirement l'instruction 
nécessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence. 

La formation recyclage SST peut être reconnue imputable dans le cadre de la formation 
professionnelle continue et dans le cadre du droit individuel à la formation (DIF). 

Les objectifs de la formation : 

Pour Qui ? Personnel volontaire désigné par le responsable de 

l’établissement. 

Pré-requis : Aucun 

Durée : 12 heures 

Nombre de participants : 4 à 10 stagiaires 

Méthode pédagogique : Formation progressive et essentiellement pratique, 

basée sur des mises en situations. 

Validation : Délivrance de la carte Sauveteur Secouriste du Travail 

et inscription CRAM 



professionnelle continue et dans le cadre du droit individuel à la formation (DIF). 


